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Pêche en mer à bord de Flipper II 
 

Dans le cadre magnifique de la baie de Granville-Chausey, vous pouvez vous initier à la pêche en mer, dans une ambiance 
détendue. Retrouvez-vous, entre amis ou en famille, avec vos collaborateurs ou vos clients pour une expérience originale et 
conviviale où se mêlent esprit d’équipe et émotions. 

Au départ du port de Granville, embarquez à bord de Flipper II pour une partie de pêche en mer inoubliable au large de 
l’Archipel de Chausey. Flipper II était un bateau de pêche, il faisait les casiers et les filets. Il a été réaménagé et est devenu un 
bateau de promenade et de pêche de loisirs. Les horaires des sorties dépendent du calendrier des marées. Accès aux personnes 
à mobilité réduite. 

Prêt de tout le matériel nécessaire pour la pêche à la canne, le montage des lignes est effectué par l’équipage. Il y a dans la 
pêche un peu de chance et beaucoup de savoir-faire. C’est pourquoi, Michel, votre chef de bord, marin et pêcheur passionné et 
averti, est à votre disposition pour vous conseiller et vous donner tous les espoirs de repartir avec du poisson frais. L’espèce la 
plus courante est le maquereau ; cependant, il y a aussi du chinchard, du rouget grondin, de la dorade, et à partir de mi-août de 
l’encornet. 

Les caractéristiques de Flipper II ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Longueur de coque 13.50 m  Largeur de coque  4.50 m  Tirant d’eau   1.70 m 
Moteur   270 cv  Nombre de passagers 12 personnes 
Homologation NUC (navire d’utilisation collective) 
 

     

   

Conseils pratiques ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

L’équipage met à votre disposition des gilets de sauvetage pour adultes et enfants. Les gilets sont obligatoires pour les enfants 
de moins de 10 ans. Vos sacs peuvent être déposés à l’intérieur du bateau. 

Nous vous invitons à vous munir de : 

o votre matériel de pêche ; à défaut, le matériel est fourni par le bord, 
o vêtements chauds (pull ou polaire), quelle que soit la météo au départ, 
o une veste de ciré ou un coupe-vent imperméable, 
o des chaussures confortables : chaussures de pont, baskets, semelles non glissantes (bannir les talons), 
o une casquette ou un chapeau, des lunettes de soleil et de la crème solaire, 
o un pique-nique et un goûter (la nourriture n’est pas fournie), 
o un appareil photo. 

A votre retour à Granville, un partage équitable est établi par l’équipage. 

 

Annulation ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le nautisme est une activité qui se pratique sur un support mécanique en milieu naturel. Le chef de bord peut être amené à 
modifier sans préavis le déroulement de la sortie en mer, son parcours ou la durée de navigation, en raison des conditions 
atmosphériques et de la sécurité. Le participant embarque en toute connaissance de cause et ne peut prétendre à aucune 
indemnité en cas de changement de programme. 

Le chef de bord est donc également le seul à pouvoir prendre la décision d’annuler totalement la sortie en mer. Dans ce cas 
précis, nous vous proposons de reporter la sortie dans la mesure de vos disponibilités et de celles du bateau, ou de vous 
rembourser le montant de la dite sortie. 

Un minimum de 4 participants est exigé pour garantir la sortie en mer. Si nous ne pouvons pas réunir le minimum de 
participants, la sortie est reportée. 


